
 

SCBSM : Nouveau signal de confiance de la part des investisseurs 
 
Levée de fonds par exercice de BSA   
 
Paris, le 9 juillet 2015 – SCBSM, foncière cotée sur Euronext Paris, annonce la réalisation d’une levée 

de fonds par l’exercice de bons de souscription d’actions (BSA). 

 
Pour mémoire, les BSA, attribués à l’ensemble des investisseurs ayant participé à l’augmentation de 

capital de juin 2008 et cotés sur Euronext (FR0010622241), permettaient, jusqu’au 30 juin 2015, de 
souscrire à des actions nouvelles (10 BSA pour 1 action) au prix unitaire de 5,80 €. 

 
Sur le 1er semestre 2015, 5.171.600 BSA ont été exercés permettant de lever 3 M€ par l’émission de 

517.160 actions nouvelles. Les actions nouvelles ont été livrées le 7 juillet dernier. Le capital social est 

désormais composé de 12.936.206 actions. 
 

Cette levée de fonds vient consolider la situation financière de SCBSM en contribuant à la hausse des 
fonds propres et à la baisse du LTV. 

  

SCBSM dispose également d’un potentiel additionnel de levée de fonds de 5 M€ par conversion des 
OCEANES restant en circulation à échéance juin 2016 (prix de conversion de 6,75 €) et permettant 

une réduction des frais financiers annuels de 450K€. 
 

 

 
A propos de SCBSM : 

SCBSM est une foncière cotée sur Euronext à Paris (FR0006239109 - CBSM) depuis novembre 2006. 
Le patrimoine immobilier du Groupe, hors projets en développement et participations minoritaires, 

s’élève au 31 décembre 2014 à plus de 300 M€ dont 50% environ à Paris QCA. SCBSM dispose du 
statut SIIC. Plus d’informations sur www.scbsm.fr. 
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